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nfo Seniors

Le choix d'une assurance

Avant de modifier vos
contrats d'assurance,

prenez l'avis de personnes
compétentes. Info Seniors

peut vous conseiller ou

vous aiguiller sur le meilleur

répondant.

«J'ai appris que je peux changer
de caisse maladie pour mon
assurance de base tout en conservant
mes assurances complémentaires
auprès de ma caisse actuelle. Est-
ce exact?»

M. B., Lausanne

Réponse: Oui, en règle générale.
Mais il n'est malheureusement pas
possible de répondre par l'affirmative

dans toutes les situations. L'un
des objectifs de la loi sur l'assu-
rance-maladie (LAMal) consiste bel
et bien à séparer clairement les destinées

de l'assurance obligatoire des
soins (AOS) et des assurances
complémentaires selon la loi sur le
contrat d'assurance (LCA). En effet,
le couplage de ces deux types
d'assurances représenterait un frein à

la concurrence entre les caisses
maladie : celles qui pratiqueraient de

la sorte fidéliseraient leur clientèle
non pas en raison d'un rapport
qualité-prix de prestations favorable,
mais en faisant intervenir un élément
de contrainte interne. Pourtant, une
révision de la LAMal demeure attendue

afin de préciser clairement ce
point.

Dans la situation actuelle, certaines
caisses prévoient, dans leurs contrats
LCA, des clauses d'extinction totale
ou partielle lors d'un transfert de
l'assurance obligatoire des soins.
D'autres caisses facturent des taxes
supplémentaires aux assurés qui
décident de ne garder chez elles

que les assurances complémentaires :

dans ce cas, l'économie réalisée en
transférant son assurance obligatoire
auprès d'une caisse plus avantageuse
peut se voir nettement amoindrie.

Il convient toutefois de préciser
que si de telles pratiques ne devaient
plus être admises, il subsisterait les
clauses d'extinction stipulées dans
les conditions générales d'assurance.
Ces clauses, tout à fait ordinaires
dans le cadre de la LCA, peuvent
signifier la fin du contrat à son
échéance ou lors de la résiliation
d'un risque particulier. En définitive,
il convient de se souvenir que seule
l'assurance obligatoire des soins ne
comporte aucune restriction
d'admission ou de poursuite de sa cou¬

verture en raison de l'âge ou de l'état
de santé de l'assuré. Pour ce qui
concerne les assurances complémentaires,

nous vous conseillons de lire
attentivement les éventuelles clauses
du contrat qui concerneraient le
transfert de l'assurance obligatoire
des soins auprès d'une autre caisse.

Pour des informations complémentaires,

nous vous suggérons bien
entendu de contacter votre assurance
maladie. Les organismes suivants
peuvent également vous informer:
AS SUAS, Association suisse des

usagers en assurances sociales, ch.
des Lys 5, 1010 Lausanne, tél.
021/653 35 94; Fondation Ombudsman

de l'assurance privée, bureau
romand, av. de la Gare 33, 1003
Lausanne, tél. 021/349 23 80; Ombudsman

de l'assurance maladie sociale,
Morgartenstrasse 9, 6003 Lucerne,
tél. 041/226 10 11.

Info Seniors
Tél. 021/641 70 70
De S h 30 à 12 heures

Egalement: «Générations»,

case postale 2633, 1002 Lausanne,
tél. 021/321 14 21.
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